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---------- 
ARTICLE 73 

 

Compléter le I de cet article par les mots : 

« et après les mots : « le rapport » sont insérés les mots : « présentant le bilan économique 
et social et le projet de plan » ». 

 
 
 
 

EXPOSÉ  SOMMAIRE 

Amendement de précision : il est proposé d’indiquer, pour éviter toute ambiguïté, que le 
rapport sur lequel le débiteur, les représentants du personnel, les contrôleurs et le mandataire 
judiciaire sont consultés est celui qui présente le bilan économique et social, complété par le projet 
de plan élaboré par l’administrateur ou le débiteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 


